Arrondissement de 


  COMMUNE DE   NATZWILLER
Molsheim 



 


 COMPTE RENDU
Conseillers en
          

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
fonction : 15



Séance du 25 novembre 2011

Conseillers  
présents : 9

Exprimés : 13

Sous la présidence de M. André WOOCK, Maire
Présents : THORWARTH Jean Paul, VINCENT Cathy, FIRMERY Christian REMY Jean Joseph, JAMBERT Emmanuel, HALTER Fabrice, HAZEMANN Christophe, LANGNER Murielle, FELDER Cyril, POIROT Adeline
Absents excusés :

WOOCK François a donné procuration à HALTER Fabrice

FORST François

LAICHINGER Jacqueline a donné procuration à VINCENT Cathy

PETIN Pascal a donné procuration à Emmanuel JAMBERT

Secrétaire : André WOOCK

Objet : demande d'affiliation volontaire au centre de gestion par 
· le Syndicat Mixte de collecte et de traitement des ordures ménagères de la région de SAVERNE

· le GECT Eurodistrict Strasbourg-Ortenau à Strasbourg
Après en avoir délibéré,

Le conseil Municipal décide:

De ne pas faire opposition à la demande d'affiliation volontaire au Centre de Gestion par le Syndicat Mixte de collecte et de traitement des ordures ménagères de la région de SAVERNE et par le GECT Eurodistrict Strasbourg-Ortenau à Strasbourg

OBJET : Demande de subvention de « Maison Familiale Rurale » : subvention aux établissements scolaires
Après avoir pris connaissance de la demande de subvention de « Maison Familiale Rurale » 
LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE :

D'octroyer la somme de 50 euros à  « Maison Familiale Rurale Saint-Dié des Vosges» pour la scolarité de Mlle Jambert Marie Charlotte pour l’année 2011-2012.
Objet : adoption des restes à réaliser budget communal
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,

Vu le budget de la commune,

Monsieur le maire rappelle que le montant des restes à réaliser, tant en section d’investissement que de fonctionnement, est déterminé à partir de la comptabilité d’engagement dont la tenu obligatoire par l’ordonnateur résulte de la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la république (dite loi ATR).

Les restes à réaliser doivent être sincères dans leur inscription et dans leur contenu.

Les restes à réaliser correspondent :

Pour les communes de moins de 3500 habitants aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice, le rattachement des charges et des produits à l’exercice n’étant pas obligatoire pour ces communes,

· en recettes de fonctionnement, aux recettes de fonctionnement certaines non mises en recouvrement à l’issu de la journée complémentaire pour les ensembles des collectivités locales ;

· en dépenses d’investissement, pour les communes et les départements sans distinction de taille, aux dépenses engagées non mandatées au 31 décembre de l’exercice ;

· en recettes d’investissement, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à émission d’un titre de recettes.

Monsieur le maire précise que la clôture du budget d’investissement 2011 intervenant le 31/12/2011, il convient pour assurer le paiement des dépenses engagées non mandatées et la perception des recettes, certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre, d’établir l’état des restes à réaliser de la section d’investissement  à reporter sur l’exercice 2111 lors du vote du budget.

· le montant des dépenses d’investissement du budget principal à reporter ressort à 33000 €

· le montant des recettes d’investissement du budget principal à reporter ressort à 75000 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

Adopte les états des restes à réaliser suivants :

· le montant des dépenses d’investissement du budget principal à reporter ressort à 33000 €

· le montant des recettes d’investissement du budget principal à reporter ressort à 75000 €

Autorise le Maire à signer ces états et à poursuivre les paiements et les recouvrements dans la limite des crédits figurant sur ces états.

Dit que ces écritures seront reprises dans le budget de l’exercice 2012.

Objet : adoption des restes à réaliser budget eau
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,

Vu le budget de la commune,

Monsieur le maire rappelle que le montant des restes à réaliser, tant en section d’investissement que de fonctionnement, est déterminé à partir de la comptabilité d’engagement dont la tenu obligatoire par l’ordonnateur résulte de la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la république (dite loi ATR).

Les restes à réaliser doivent être sincères dans leur inscription et dans leur contenu.

Les restes à réaliser correspondent :

Pour les communes de moins de 3500 habitants aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice, le rattachement des charges et des produits à l’exercice n’étant pas obligatoire pour ces communes,

· en recettes de fonctionnement, aux recettes de fonctionnement certaines non mises en recouvrement à l’issu de la journée complémentaire pour les ensembles des collectivités locales ;

· en dépenses d’investissement, pour les communes et les départements sans distinction de taille, aux dépenses engagées non mandatées au 31 décembre de l’exercice ;

· en recettes d’investissement, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à émission d’un titre de recettes.

Monsieur le maire précise que la clôture du budget d’investissement 2011 intervenant le 31/12/2011, il convient pour assurer le paiement des dépenses engagées non mandatées et la perception des recettes, certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre, d’établir l’état des restes à réaliser de la section d’investissement  à reporter sur l’exercice 2111 lors du vote du budget.

· le montant des dépenses d’investissement du budget eau à reporter ressort à 300000 €

· le montant des recettes d’investissement du budget eau à reporter ressort à 90000 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

Adopte les états des restes à réaliser suivants :

· le montant des dépenses d’investissement du budget eau à reporter ressort à 300000 €

· le montant des recettes d’investissement du budget eau à reporter ressort à 90000 €

Autorise le Maire à signer ces états et à poursuivre les paiements et les recouvrements dans la limite des crédits figurant sur ces états.

Dit que ces écritures seront reprises dans le budget de l’exercice 2012.






Lu et approuvé par tous les membres présents





Natzwiller, le 25 novembre 2011 






Le Maire,






André WOOCK

